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p) le Syndicat des producteurs de lapins du Québec :
0,01457 $ la tête ;

q) le Syndicat des producteurs de chèvres du Québec :
0,23672 $ l’hectolitre. ».

2° Par l’addition après le premier alinéa, du suivant :

« La contribution payable par une fédération pour le
compte d’un syndicat qui ne lui est plus affilié est due
par ce syndicat. ».

2. L’article 5 de ce règlement est modifié au premier
alinéa

1° par l’insertion après « entre », de « l’association
accréditée » ;

2° par le remplacement de « 9,18 % » par « 9,01 % »,
de « 41,26 % » par « 41,46 % » et de « reçoit 49,56 % »
par « garde 49,53 % » ;

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2006 à l’exception du paragraphe 1° de l’article 1 qui
entre en vigueur le 1er août 2006.

45606

Décision 8497, 15 décembre 2005
Loi sur les producteurs agricoles
(L.R.Q., c. P-28)

Union des producteurs agricoles
— Catégories, représentation, cotisation
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a approuvé, par sa
décision 8497 du 15 décembre 2005, le Règlement modi-
fiant le Règlement sur les catégories de producteurs,
leur représentation et leur cotisation annuelle à l’Union
des producteurs agricoles, lors d’une assemblée géné-
rale convoquée à cette fin et tenue les 29 et 30 novembre
et 1er et 2 décembre 2005 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu du décret 370-95
du 22 mars 1995 (1995, G.O. 2, 1496).

FRANCE DIONNE, avocate

Règlement modifiant le Règlement
sur les catégories de producteurs, leur
représentation et leur cotisation annuelle
à l’Union des producteurs agricoles

Loi sur les producteurs agricoles
(L.R.Q., c. P-28, a. 31 et 33)

1. Le Règlement sur les catégories de producteurs,
leur représentation et leur cotisation annuelle à l’Union
des producteurs agricoles est modifié à l’article 7, par le
remplacement, de « 245 $ » par « 270 $ » et de « 490 $ »
par « 540 $ ».

2. L’article 13 de ce règlement est modifié au premier
alinéa :

1° par l’insertion après « entre», de « l’Union des
producteurs agricoles, » ;

2° par le remplacement de « 9,18 % » par « 9,01 % »,
de « 41,26 % » par « 41,46 % » et de « reçoit 49,56 % »
par « garde 49,53 % » ;

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2006.

45605

Décision
Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3)

Directeur général des élections
— Exercice du droit de vote par le personnel
électoral lors des élections partielles dans les
circonscriptions électorales de Verchères et
d’Outremont

Décision du Directeur général des élections en vertu
des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 490 de
la Loi électorale relativement à l’exercice du droit de
vote par le personnel électoral lors des élections partielles
dans les circonscriptions électorales de Verchères et
d’Outremont

ATTENDU QUE le décret n° 1045-2005, pris le 8 novembre
2005, enjoint au Directeur général des élections de tenir
des élections partielles le lundi 12 décembre 2005, dans
les circonscriptions électorales de Verchères et d’Outremont ;

GAGNONDI
Décision 8497, 15 décembre 2005
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